
Pierre Picard Di a a. Grand Chef a 
Denis «Kalo» Bastien Chef familial 
Carlo Gros-Louis moe Chef familial 
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Stéphane B. Picard et _ Chef familial 
William Romain | | 
Daniel Sioui — oa oa Chef familial oa 
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Attendu qu afin de répondre : aux besoins exprimés par 1 Appel 

on d’ offres, Forces Naturelles “Quebecs pic Me Forces Naturelles ») | 

ot | Attendu que ‘le parc solaire est situé sur Onyionhwentsiio’, territoire | 

7 sur lequel la Nation Wendat détient des toy protègés, par le Traité 

de 1982; 

i 2026 Résolution adoptée à à 
| | l'unanimité | 
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| EXTRAIT DU LIVRE DES PROCÈS-VERBAUX DU CONSEIL | 
DE LA NATION WENDAT BB © i 

| Attendu que Te Conseil de JE Nation Wendat (« Conseil ») souhaite | 
[participer au Projet, à titre de communauté autochtone concernée, en | 

: [raison des bénéfices | anticipés pout la Nation Wendat sur le plan … 

fet le Conseil a titre de partenaires dans le Projet (« Partenaires ») | 
__ [doivent convenir d’une entente de participation afin d’encadrer leurs | 

_ [obligations dans le cadre du dépôt de la soumission et, le cas échéant, 
de la réalisation du Projet advenant 1’ obtention d’un contrat | : 

d’ approvisionnement en. électricité à la suite de l’Appel d’ offres | 

(« Entente »); (a @ Ac a 7 a + mu | _ - = . = qe 

Attendu que les. Partenaires ont négocié l'Entente | en “établissant 

coe notamment les modalités de leur collaboration et de la préparation de | 

[la soumission, Îles conditions de participation au Projet, le cadre | 

a juridique de it Entité a constituer ainsi que les engagements financiers; | 

e le plan directeur aun parc sofairet = 
e les modalités de consultations publique et ‘autochtone, de | 

_ vérification diligente et de retrait du Projet, le cas échéant: no, |: 

+ la création d’une Entité détenue à 74% par Forces Naturelles, al 

25 % par la Ville et à 1 % par le Conseil, sous réserve des 7 
os ajustements prioritaires qui pourraient être accordés entre les 

L _ Partenaires ultérieurement; | En. | ee a. 

a _ 30 mars nn 2026 Résolution adoptée à _ pal. 
ah a, Munanimite: ie | 
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‘ig FO an Conseil d’avoir au moins un administrateur : au am | 

ea du conseil d’ administration de I” Entité ainsi qu’un observateur : 
a lors des séances; a a 

re le cadre financier, incluant Ja mise el fonds, la structure, de 

Attend. que le Conseil Formulen un Au de principe au Pre en ea 
en accord avec les conditions et modalités prévues à 1’ Entente, dont 

a son cadre financier. DE PE = aan ae || 

| Naturelles ») Ja Ville. de. Lac- Serre (a Ville »)| 

_ (« Projet »), dans le cadre de 1’ appel d’offres A/O 2025-01 | 

_ d’Hydro- Québec intitulé «Électricité produite à partir de source | 
| D solaire photovoltaïque » (« Appel d’offres »} ee ai 

_e D’approuver la version . Weubstantiellement ONTO en de | 
Le "AL entente de (OO entre Forces Naturelles, la Ville et le | 

ee D’autoriser M. Maxime Picard, directeur du Développement oo 
ss économique à signer, exécuter et livrer, pour et au nom du| | 

_ Conseil, ’Entente; a 

CE NH 30 mars = nn 2026 Résolution adoptée à _ 414 

À + De es l’unanimité | 
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: EXTRAIT DU LIVRE DES PROCÈS- VERBAUX DU CONSEIL 

Peters exécuter et Ron pour et au nom du Conseil, a 

soumission Se pour Je Projet dans le cadre de I’ Appel 
d’offres ainsi qu’a signer, exécuter et livrer, pour et au nom du! — 
Conseil, tous les actes, documents et écrits et a poser tous les| 
gestes qu il peut a sa discrétion juger nécessaires ou utiles aux 

fins d’effectuer la Vérification diligente prévue à |’ Entente et | 
de formuler ses recommandations au Conseil Lys aux | 
1 a ec i irr 

a 30 mars _ LL 2026 “Résolution adoptée à 7 il 

7 ay _ Punanimite © 
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